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Bon à tirer pour les 3 flyers,
le 2/11/22



Un programme d'action qui se décline en quatre axes 

Gérer la fertilisation au 
plus près des besoins 
des cultures 
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rendement accessible 
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besoin par unité 
de rendement 

CUNIFA 

Pourquoi ? 

FOURNITUR&S 
IN AZOTl1 

sol 
+ effluents organiques 
+ fertilisants minéraux 

Balance entre les besoins 
de la culture et les fournitures 

de l'azote minéral 

Pour limiter les excédents d'azote en fin de culture. 

Est-ce que je suis concerné? 
OUI, si mon exploitation présente des reliquats 
post-absorption élevés. J'en suis informé par 
laDDTM. 

Comment y répondre ? 
En mettant en place un plan d'action permettant le 
pilotage des apports à la parcelle. Je travaille 
notamment sur les dates d'apports, les fournitures 
d'azote du sol, les objectifs de rendements et la 
teneur des effluents épandus et je réfléchis à des 
rotations moins à risque. 

Sur quoi suis-je évalué en 2025? 
Sur la mise en œuvre de mon plan d'action et la 
valeur de mes reliquats d'azote début drainage au 
regard de la valeur attendue, qui dépend de la 
culture et du contexte pédoclimatique. 

\.\(, Optimiser la couverture '1, des sols 
Pourquoi ? 
Pour absorber l'azote du sol au cours des 
périodes pluvieuses et éviter le lessivage. 

Est-ce que je suis concerné? 
OUI, si j'ai beaucoup de jours de sols nus sur 
mes parcelles. 

Comment y répondre ? 
En semant les couverts au plus tôt après récolte 
ou dans la culture en place et en réfléchissant à 
des rotations moins à risque. 

Sur quoi suis-je évalué ? 
Sur le nombre de jours de sol nu entre le 15 juillet 
et le 28 février (25 jours maximum) sur mes 
parcelles en baie "algues vertes". 

\. \(, Adapter les pratiques '1, de pâturage 

Pourquoi ? 
Pour limiter les fuites d'azote sous les parcelles 
pâturées. 

Est- ce que je suis concerné? 
OUI, si ma pression de pâturage est élevée. 

Comment y répondre ? 
Je travaille sur les surfaces accessibles au 
pâturage et j'ajuste le temps de présence des 
animaux selon le niveau d'herbe offert. J'optimise 
l'azote de la ration de mon troupeau. 

Sur quoi suis-je évalué ? 
Sur le nombre d'UGB.JPP pour les vaches 
laitières et pour l'ensemble du troupeau laitier. 

; .. 

Protéger les cours d'eau 
et les zones humides 

Pourquoi ? 
Pour protéger les zones humides et améliorer leur 
capacité dénitrifiante et réduire les transferts 
d'azote vers les cours d'eau. 

Est-ce que je suis concerné? 
OUI, si j'ai des parcelles cultivées en zone 
humide, des parcelles à moins de 50 mètres 
des cours d'eau et/ou des parcelles identifiées 
sur des secteurs prioritaires. 

Comment y répondre ? 
• Remettre et maintenir en herbe ou en

arboriculture les zones humides
• Réaliser les aménagements préconisés (haies,

talus nus ou plantés, bandes enherbées ... ) sur
les parcelles identifiées.

Sur quoi suis-je évalué ? 
Sur le maintien et la remise en herbe des surfaces 
en zones humides effectives et sur la réalisation 
des aménagements attendus sur les parcelles 
identifiées. 


